
 

 
 

Communiqué de presse 
Signature de Charte du 04/07/07

 

  

 

 
 

MECAFUTURE-FR : 6 POLES DE COMPETITIVITE POUR L’INDUSTRIE 
MANUFACTURIERE 

 
Le mercredi 4 juillet 2007, en présence d’un représentant du gouvernement et de 
l’UE, les présidents des 6 pôles de compétitivité intégrant des procédés mécaniciens 
signeront une charte de coopération pour le lancement de la plate-forme commune 
« MECAFUTURE-FR », représentant national de « MANUFUTURE », programme 
européen dédié à l’évolution de l’industrie manufacturière. 
 
 

1. Objectifs de MECAFUTURE-FR : 
 
 
Lancés il y a presque 6 mois, les premiers travaux  de la plate-forme MECAFUTURE-FR symbolisent la 
coopération entre les pôles de compétitivité mécaniciens français. Pour ces 6 pôles, le programme européen 
MANUFUTURE constitue une formidable opportunité pour  travailler ensemble et s’associer afin de s’ouvrir à 
l’international dans des conditions optimales. Avec l’appui de la Fédération des Industries Mécaniques et du 
CETIM,  l’action des  6 pôles de compétitivité va permettre d’assurer une gestion optimale des réponses aux 
appels d’offre européens et d’aller chercher des coopérations en Europe auprès des autres plateformes 
nationales de MANUFUTURE. 
 
 

2. Les pôles de compétitivité et cluster de recherche de MECAFUTURE-FR : 
 
 
Outre la Fédération des Industries Mécaniques (FIM) et le CETIM, MECAFUTURE-FR regroupe les 
principaux centres d’excellence de la mécanique française au travers des pôles de compétitivité et cluster de 
recherche suivants : 
 

• VIAMECA, pôle à vocation mécanicienne transverse au niveau des secteurs industriels impactés. 
Principaux secteurs : les biens d’équipement industriels, le transport et high tech (médical, optique, 
etc.). 

 
• EMC2, pôle principalement dans les domaines de l’aéronautique, de la construction civile et militaire, 

du nautisme et de l’automobile. 
 

• MIPI (Matériaux Innovants et Produits Intelligents),  pôle dans le secteur des matériaux 
(métallurgie, plasturgie et composites, verre) et des procédés d'élaboration et de transformation. 

 
• ARVE INDUSTRIES, pôle dédié à la mécatronique et au décolletage, spécialité mondiale de la vallée 

de l’Arve. Les principaux secteurs clients : l’automobile, l’aéronautique, les télécoms et le médical. 
 

• le pôle des Microtechniques de Franche-Comté a pour objectif de devenir un pôle d’excellence 
international dans les innovations et ruptures technologiques liées à la miniaturisation des systèmes, 
en particulier dans le domaine de la micromécanique, grâce aux synergies entre un savoir-faire 
industriel historique, des laboratoires de recherche (dont une centrale de technologie en 
microfabrication pour la mécanique) et des centres de formation dédiés à la micromécanique. 
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• GOSPI (Gestion et Organisation des Systèmes de Production et de l'Innovation), cluster qui a 

pour mission de mobiliser des recherches en innovation sur les problèmes clés des systèmes de 
production et de l'innovation. 

 
 

3. Le programme MANUFUTURE en Europe : 
 
 
MANUFUTURE est une initiative européenne qui vise à maintenir en Europe une industrie manufacturière 
forte, innovante et dynamique. Trois axes ont été définis à ce programme :  

 
 Proposer une stratégie basée sur la recherche et l’innovation afin d’accélérer la transformation 

industrielle en Europe, garantissant l’emploi à très haute valeur ajoutée et une part européenne majeure du 
marché mondial dans la production industrielle et dans l’économie du savoir. 

 
 Identifier les domaines de R&D et d'innovation porteurs d'un fort potentiel de rupture technologique et 

pouvant être développés au niveau européen. 
 

 Coordonner les programmes européens, nationaux et régionaux pour atteindre une masse critique et 
définir une stratégie à long terme dans laquelle les activités de R&D technologique constituent un élément 
majeur mais également placer la priorité sur la formation et l'éducation. 
 
Ce programme européen est relayé dans chaque pays européen par une plate-forme nationale. 


